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ARTICLE 16 

 

Rédiger ainsi l’alinéa 9 de cet article : 

« Art. L. 121-6. – L’Agence nationale pour la cohésion sociale et l’égalité des chances peut 
recruter des agents non titulaires en raison de leur qualification et pour la durée de leur mission. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Sans précariser les agents titulaires de la nouvelle Agence, il convient de permettre 
l’embauche de spécialistes auxquels seraient confiées des missions particulières. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


